
RECTIFICATIFS

Rectificatif au vingt-troisième rapport annuel établi en application de l’article 8, paragraphe 2, de la 
position commune 2008/944/PESC du Conseil définissant des règles communes régissant le contrôle 

des exportations de technologie et d’équipements militaires 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 515 du 21 décembre 2021) 

(2022/C 6/02)

Page 497:

au lieu de: «Turkey 1 1 300 00,00 10 60 items 1 300 00,00 Turkey»

lire: «Turkey 1 1 300 000,00 10 60 items 1 300 000,00 Turkey»

FR Journal officiel de l’Union européenne C 6/2 6.1.2022  


	Rectificatif au vingt-troisième rapport annuel établi en application de l’article 8, paragraphe 2, de la position commune 2008/944/PESC du Conseil définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements militaires (Journal officiel de l’Union européenne C 515 du 21 décembre 2021) 2022/C 6/02

